




















































































































Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre

ME205049AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         manuel         par         piquets         K10
sur         la         route         départementale         D948         et         voie         communale

route         classée         à         grande         circulation
commune         de         MELLE         hors         agglomération

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

LE         MAIRE         DE         MELLE

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         11         juin         2015         ;

Vu         le         décret         n°         2010-578         du         31         mai         2010         modifiant         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         fixant         la         liste         des
routes         à         grande         circulation         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2019_v01_4         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle         de
l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         23         décembre         2019         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         l'avis         favorable         de         Monsieur         le         Préfet         en         date         du         21/02/2020         ;

Vu         la         demande         reçue         le         18/02/2020         de                  AXIMUM         -         Coulonges         -         M.         CAILLETON,         demeurant         Établissement
de         Nantes                  secteur         Niort                  4,         rue         de         la         Gare         79160         COULONGES-SUR-L'AUTIZE         ;

pour         le         compte         de                           ATT         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre         demeurant         route         de         Poitiers                  le         Simplot         79500
MELLE         ;

Considérant         que         le         Président         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;
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Considérant         que         le         Maire         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles         de         circulation         sur         les         routes
départementales         en         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         chaussée,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D948         ;

ARRÊTENT

Article         1         :         Objet

Du         02         mars         2020         au         13         mars         2020,         sur         la         route         départementale         D948         du         PR         31+850         au         PR         32+50,
commune         de         MELLE,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         manuel         par         piquets         K10         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         les         voies         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
Nom         :                                    ATT         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre
Adresse         :         route         de         Poitiers                  le         Simplot         79500         MELLE
Téléphone         :         05         49         27         24         24
Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le         Président         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

Fait         à         MELLE,         le         24/2/2020                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 Fait         à                  MELLE,         le         02/03/2020
le         Maire,                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               Pour         le         Président         et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

Yves         DEBIEN                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                         Stéphane         GOIGOUX

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur         Départemental         des         Territoires
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         MELLE
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre
                           -         M.         le         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Remarque(s) :

Les alternats - Édition 2000

CF23

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h
peut éventuellement être intercalé entre les panneaux
AK 5 et KC 1.

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée

Route à 2 voies

C
H

A
N

TI
ER

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 mB 31

50 m K 10

B 31

50 m

K 10

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m
30 m

Chantiers fixes

Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre

ME204898AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         manuel         par         piquets         K10
sur         la         route         départementale         D948
route         classée         à         grande         circulation

commune         de         MARCILLÉ
au         lieu-dit         de         La         Petite         Forêt

hors         agglomération

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         11         juin         2015         ;

Vu         le         décret         n°         2010-578         du         31         mai         2010         modifiant         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         fixant         la         liste         des
routes         à         grande         circulation         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2019_v01_4         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle         de
l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         23         décembre         2019         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         l'avis         favorable         de         Monsieur         le         Préfet         en         date         du         07/02/2020         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         23/01/2020         de                  WESTLING,         demeurant         ZA         des         Herses         79230         AIFFRES         ;

pour         le         compte         de                                    ORANGE                  demeurant         25         rue         Edouard         Michaud,         87100         LIMOGES         ;

Considérant         que         le         Président         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;
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Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         réseaux         -         remplacement         d'un         poteau         télécom         à         l'identique,         il         est         nécessaire         de         modifier         la
réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale         D948         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         10         février         2020         au         14         février         2020,         sur         la         route         départementale         D948         du         PR         27+150         au         PR         27+350,
commune         de         MARCILLÉ,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         manuel         par         piquets         K10         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         les         voies         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :

                           Nom         :         Philippe         PINTO,         l'entreprise         WESTLING
                           Adresse         :         ZA         des         Herses         79230         AIFFRES
                           Téléphone         :         06-71-57-82-61

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures).

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le         Président         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         MELLE,         le         10/02/2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         le         Président         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Stéphane         GOIGOUX

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur         Départemental         des         Territoires
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         MARCILLÉ
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre
                           -         M.         le         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Remarque(s) :

Les alternats - Édition 2000

CF23

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h
peut éventuellement être intercalé entre les panneaux
AK 5 et KC 1.

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée
Route à 2 voies

CH
A

N
TI

ER

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 mB 31

50 m K 10

B 31

50 m

K 10

100 m
AK 5

B 14

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m
30 m

Chantiers fixes

Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

GA2010707AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D949BIS
commune         de         LE         TALLUD

au         lieu-dit         de         Bd         de         l'Altantique
hors         agglomération

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         11         juin         2015         ;

Vu         le         décret         n°         2020-293         du         23         mars         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire         face         à
l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus
covid-19         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2019_v01_4         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle         de
l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         23         décembre         2019         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         23/04/2020         de         l'entreprise         WESTLINK,         demeurant         ZA         des         Herses,         79230         AIFFRES
;

pour         le         compte         de                           ORANGE                  demeurant         25         rue         Edouard         Michaud,         87100         LIMOGES         ;
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Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un
nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le
caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures
les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute
circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;
que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux
publics         ;

Considérant         que         le         Président         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D949BIS         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         11         mai         2020         au         15         mai         2020,         sur         la         route         départementale         D949BIS         du         PR         2+900         au         PR         3+100,
commune         de         LE         TALLUD,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des
usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des
piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Didier         Marie,         l'entreprise         WESTLINK
                           Adresse         :         ZA         des         Herses,         79230         AIFFRES
                           Téléphone         :         06         45         83         61         52

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement
pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le         Président         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Fait         à         PARTHENAY,         le         23/04/2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         le         Président         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Stéphane         BONNIN

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         LE         TALLUD
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine
                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre

ME204455AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D950
route         classée         à         grande         circulation

commune         de         CHENAY
hors         agglomération

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         11         juin         2015         ;

Vu         le         décret         n°         2010-578         du         31         mai         2010         modifiant         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         fixant         la         liste         des
routes         à         grande         circulation         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2019_v01_4         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle         de
l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         23         décembre         2019         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         l'avis         favorable         de         Madame         le         Préfet         en         date         du         3         janvier         2020         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         26/12/2019         de         l'entreprise                  EIFFAGE         ENERGIE         -         Francois         -         M.         TIBURCE,
demeurant         ZA         de         Baussais,         79260         FRANÇOIS         ;

pour         le         compte         de                           GEREDIS         -         Niort         -         M.         PRULEAU         demeurant         336         avenue         de         Paris,                  79000         NIORT                  ;

Considérant         que         le         Président         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D950;

CONSEIL DEPARTEMENTAL
2020_0396
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ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         07         janvier         2020         au         22         janvier         2020,         sur         la         route         départementale         D950         du         PR         8+150         au         PR         8+350,
commune         de         CHENAY,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la                  voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :

Nom         :         M.         Grégory         TIBURCE,         l'entreprise         EIFFAGE         ENERGIE         -         Francois         -         M.         TIBURCE         Adresse         :         ZA         de
Baussais,         79260         FRANÇOIS         Téléphone         :         06         23         06         73         21
Courriel         :         gregory.tiburce@eiffage.com

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         jours)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le         Président         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Fait         à         MELLE,         le         03/01/2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         le         Président         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                   Stéphane         GOIGOUX

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur         Départemental         de         la         Sécurité         Publique
                           -         M.         le         Directeur         Départemental         des         Territoires
                           -         Mme         le         Maire         de         la         commune         de         CHENAY
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre
                           -         M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux         (M.Gregory         Tiburce         )
                           -         M.         le         président         de         GEREDIS

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.

66



31

Remarque(s) :

Les alternats - Édition 2000

CF24

Alternat par signaux tricolores

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit
être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque.
- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux
AK 5 et AK 17.

Circulation alternée

Route à 2 voies

C
H

A
N

TI
ER

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m

B 14

100 m
AK 17 + B 3

100 mB 31

50 m

AK 5 + KC 1

B 31

50 m

KR 11 j

100 m

B 14

100 m

100 m

KR 11 j

AK 17 + B 3

AK 5 + KC 1

30 m
30 m

Chantiers fixes

Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

GA2010697AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D59
communes         de         LA         CHAPELLE-BERTRAND         et         SAURAIS

hors         agglomération

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         11         juin         2015         ;

Vu         le         décret         n°         2020-293         du         23         mars         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire         face         à
l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus
covid-19         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2019_v01_4         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle         de
l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         23         décembre         2019         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         17/04/2020         de                  BOUYGUES         E&S         Poitou,         demeurant         1,         rue         du         Champ         du         Coq         -         ZA
de         la         Cadoue         86240         SMARVES         ;

pour         le         compte         de                           BOUYGUES         TELECOM         demeurant         13-15         Avenue         du         Maréchal         Juin,         le         Technopole,         92366
MEUDON         LA         FORET         CEDEX         ;

CONSEIL DEPARTEMENTAL
2020_0397
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Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un
nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le
caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures
les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute
circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;
que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux
publics         ;

Considérant         que         le         Président         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D59         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         27         avril         2020         au         08         mai         2020,         sur         la         route         départementale         D59         du         PR         12+750         au         PR         15+80,         commune
de         LA         CHAPELLE-BERTRAND         et         SAURAIS,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux         de
chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des
usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des
piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         M.         Jérôme         RIGOLLET,         l'entreprise         BOUYGUES         E&S         Poitou
                           Adresse         :         1,         rue         du         Champ         du         Coq         -         ZA         de         la         Cadoue         86240         SMARVES
                           Téléphone         :         06         99         83         11         78

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le         Président         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Fait         à         PARTHENAY,         le         20/04/2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         le         Président         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Stéphane         BONNIN

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M./Mme         les         Maires         des         communes         de         LA         CHAPELLE-BERTRAND         et         SAURAIS
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine
                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

GA2010721AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation
avec         déviation         de         la         route         départementale         D144

         Route         de         Marnes
commune         de         AIRVAULT

hors         agglomération

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         le         décret         n°         2020-293         du         23         mars         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire         face         à
l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         11         juin         2015         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus
covid-19         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2019_v01_4         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle         de
l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         23         décembre         2019         ;

Vu         la         demande         formulée         le         28/04/2020         par                           CETP,         demeurant         2         Rue         Julien         Bonneton,         ZI         Route         de
Mauléon,         79140         CERIZAY         ;

pour         le         compte         de                                    GEREDIS         demeurant         17         rue         des         Herbillaux,         79028         NIORT         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

CONSEIL DEPARTEMENTAL
2020_0398

Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un
nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le
caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures
les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute
circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;
que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux
publics         ;

Considérant         que         le         Président         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D144         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         25         mai         2020         au         29         mai         2020,         la         circulation         sera         interdite         sur         la         route         départementale         D144         du         PR
0+375         au         PR         0+760         et         une         déviation         sera         mise         en         place.

Cette         obligation         ne         s'applique         pas         aux         véhicules         de         l'entreprise         mandatée         pour         les         travaux.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Pendant         la         durée         de         l'interdiction         énoncée         à         l'article         1,         la         circulation         sera         déviée         comme         suit         :
Sens         Airvault         >         Borcq         sur         Airvault         :
Par         la         RD725,         la         VC         (rue         de         Bellevue),         la         VC         (rue         des         Cyprès)         puis         la         RD144.

Sens         Borcq         sur         Airvault         >Airvault         :
Par         la         VC         (rue         des         Patelières),         la         VC         (route         de         la         déchetterie)         puis         la         RD725.

Des         panneaux         d'information         sur         les         dates         de         travaux         seront         mis         en         place         au         moins         15         jours         avant         la         mise
en         place         de         la         déviation.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des
usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des
piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.
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La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         se         fera         en         suivant         l'itinéraire         de         la         déviation.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Nicolas         Brégeon,         l'entreprise                  CETP
                           Adresse         :         2         Rue         Julien         Bonneton,         ZI         Route         de         Mauléon,         79140         CERIZAY
                           Téléphone         :         06         16         93         08         26

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         les         articles         1,         2         et         3         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent
arrêté         conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière
qui         les         portera         à         la         connaissance         des         usagers.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Fait         à         PARTHENAY,         le         28/04/2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         le         Président         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Stéphane         BONNIN

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur         du         Service         Départemental         d'Incendie         et         de         Secours
                           -         M.         le         Directeur         du         Service         d'Aide         Médicale         Urgente
                           -         M.         le         Directeur         de         la         Poste
                           -         M.         le         Chef         du         Service         Transport/Région         Nouvelle         Aquitaine/site         de         Niort
                           -         M.         le         Président         de         l'Union         Régionale         des         Transporteurs         Routiers         Poitou         Charentes
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         AIRVAULT
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine
                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.

Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

GA2010722AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D144
commune         de         AIRVAULT
         Route         de         Marnes

hors         agglomération

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         11         juin         2015         ;

Vu         le         décret         n°         2020-293         du         23         mars         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire         face         à
l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus
covid-19         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2019_v01_4         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle         de
l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         23         décembre         2019         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         28/04/2020         de                           CETP,         demeurant         2         Rue         Julien         Bonneton,         ZI         Route         de         Mauléon,
79140         CERIZAY         ;

pour         le         compte         de                                    GEREDIS         demeurant         17         rue         des         Herbillaux,         79028         NIORT         ;

CONSEIL DÉPARTEMENTAL
2020_0399
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Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un
nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le
caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures
les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute
circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;
que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux
publics         ;

Considérant         que         le         Président         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D144         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         18         mai         2020         au         12         juin         2020,         sur         la         route         départementale         D144         du         PR         0+375         au         PR         0+760,         commune
de         AIRVAULT,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des
usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des
piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Nicolas         Brégeon,         l'entreprise                  CETP
                           Adresse         :         2         Rue         Julien         Bonneton,         ZI         Route         de         Mauléon,         79140         CERIZAY
                           Téléphone         :         06         16         93         08         26

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le         Président         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Fait         à         PARTHENAY,         le         28/04/2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         le         Président         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Stéphane         BONNIN

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         AIRVAULT
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine
                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes

N         °         cédez-216-D740-13-755

ARRÊTÉ
Portant         obligation                  de         céder         le         passage                  sur         le         chemin         rural         dit         les         Pierrières         à         Bel         Air

à         l'intersection         avec         la         route         départementale         D740
commune         de         PRAHECQ

hors         agglomération

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

LE         MAIRE         DE         PRAHECQ,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         troisième         partie         «         signalisation         relative         aux
intersections         et         aux         régimes         de         priorité         »         du         6         novembre         1992         modifié         par         l'arrêté         du         6         décembre         2011         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         situation         annexé         ;

Considérant         que         le         Président         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         le         Maire         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles         de         circulation         sur         les         chemins
ruraux         ;

Considérant         que         le         franchissement         de         l'intersection         au         débouché         du         chemin         rural         dit         les         Pierrières         à         Bel
Air         se         situe         dans         une         portion         de         route         sinueuse         de         l'axe         principal,         il         est         nécessaire,         pour         des         raisons         de
sécurité,         de         modifier         le         régime         de         priorité         au         droit         de         cette         intersection         ;

CONSEIL DÉPARTEMENTAL
2020_0400

ARRÊTENT

Article         1         :         Objet

A         l'intersection         routière         indiquée         ci-dessous,         tout         conducteur         circulant         sur         la         route         comportant         l'obligation
de         céder         le         passage         est         tenu         de         se         conformer         à         ces         prescriptions         afin         d'assurer         la         protection         de         la
circulation         de         la         route         désignée         «         Route         prioritaire         ».
Commune         intéressée         :         PRAHECQ
Route         prioritaire         :         la         route         départementale         D740         au         PR         13+755
Route         comportant         l'obligation         de         céder         le         passage         :         chemin         rural         les         Pierrières         à         Bel         Air

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         réglementaire         sera         conforme         aux         dispositions         de         l'instruction         interministérielle         -         troisième
partie         «         signalisation         relative         aux         intersections         et         aux         régimes         de         priorité         ».

Article         3         :         Publicité         de         l'arrêté

Toutes         les         dispositions         antérieures         au         présent         arrêté         sont         abrogées.

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière         qui         les
portera         à         la         connaissance         des         usagers.

Article         4         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

         Fait         à         PRAHECQ,         le                  05/11/2019                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         Niort,         le         05/03/2020

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             Gilbert         FAVREAU

                                                                                                                                                                           Le         Maire                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Président         du         Conseil         départemental

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         PRAHECQ
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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CONVENTION RELATIVE AU VERSEMENT D’UNE SUBVENTION 
A LA BANQUE ALIMENTAIRE DES DEUX-SÈVRES

Année : 2020- N° ordre : RCP 2020-03-30

                                   
ENTRE

Le Département des Deux-Sèvres, représenté par M. Gilbert FAVREAU, Président du
Conseil départemental, agissant sur le fondement de la décision n°2020-03-SA-18 du
30 mars 2020 ayant élu domicile à la Maison du Département, mail Lucie Aubrac –
CS 58880 - 79028 NIORT cedex,

d'une part,

ET

La Banque alimentaire des Deux-Sèvres, représentée par M. Jean-Michel PEROU,
(association loi 1901 déclarée à la sous-préfecture de Parthenay modifié le 7 avril 2017 sous
le n° W793000072) sise 46 Bd Edgard Quinet – 79200 PARTHENAY,

d'autre part.

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.3211-1, L.3211-
2 et L.3221-1 ;

Vu le décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires
pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à la lutte contre la
propagation du virus covid-19 ;

Vu la décision du Président du Conseil départemental du 17 mars 2020 de reporter les
réunions du Conseil départemental et de la Commission permanente du 30 mars 2020 ;

Vu la décision n°2020-03-30-SA-18 du 30 mars 2020 relative à l’attribution de subventions
aux acteurs agricoles et environnementaux ;

Vu la décision n°2020-04-03-SA-23 du 3 avril 2020 relative à la signature de convention
pour les subventions de plus de 23 000 € ;

Considérant que l'Organisation mondiale de la santé a déclaré le 30 janvier 2020 que
l'émergence d'un nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique
de portée nationale ;   

Considérant le caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 ;

Considérant que le respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est
l'une des mesures les plus efficaces pour limiter la propagation du virus ; qu'il y a lieu de les
observer en tout lieu et en toute circonstances avec les autres mesures dites barrières,
notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;

Considérant qu'afin de faire face à l'épidémie de covid-19 et à compter du 16 mars 2020, le
plan de continuité d'activité a été mis en œuvre au sein des services du Département ; que
seules les missions essentielles à la continuité de l'activité départementale sont assurées ;

CONSEIL DÉPARTEMENTAL
2020_0365
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Affiché le 

ID : 079-227900016-20200421-2020_0365-AR
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Considérant que, dans ce cadre, le déplacement de toute personne hors de son domicile a
été considérablement limité par le décret du 23 mars 2020 ; que les réunions du Conseil
départemental et de la Commission permanente du 30 mars 2020 ont été reportées à une
date ultérieure ; qu'au égard au contexte actuel de crise sanitaire, il n'est pas possible de
déterminer avec certitude à quelle date l'assemblée délibérante pourra à nouveau être
réunie ;

Considérant qu'au regard des circonstances exceptionnelles actuelles, il appartient au
Président du Conseil départemental de prendre les décisions indispensables et
proportionnées afin d'assurer la continuité du service notamment s’agissant des dossiers qui
devaient être examinés par la Commission permanente le 30 mars 2020 ;

Considérant que face à l'épidémie du Coronavirus – Covid-19, le Département des Deux-
Sèvres se doit de mettre en place des mesures exceptionnelles à destination des acteurs du
domaine de l’agriculture et de l’environnement dont il est partenaire et qui sont touchés de
plein fouet par la crise actuelle : obligation de confinement, fort ralentissement, voire arrêt
total d'activité pour certains.

Considérant qu'afin de limiter l'incidence de cette crise sur l'emploi, il est indispensable de
verser les subventions aux organismes partenaires du Département qui seraient
susceptibles de rencontrer des difficultés financières majeures sans ces versements ;

Considérant que le rapport explicatif à la présente décision a fait l'objet d'une transmission
sous forme dématérialisée à l’ensemble des élus départementaux le vendredi 27 mars
2020 ; que lors de ce même envoi un tableau de recensement des votes pour chaque élu a
également été joint pour un retour demandé le lundi 30 mars 2020 à 12h au plus tard ;

Considérant qu'en conséquence, chaque élu départemental a pu faire connaître son avis
(vote) par tout moyen à sa convenance ; 

Considérant que le Département encourage toute action tendant à aider les personnes en
difficulté ;

Considérant qu’à cet effet et compte tenu de la conjoncture, il y a lieu de renouveler l’aide à
la Banque alimentaire des Deux-Sèvres pour l’achat de produits alimentaires ;

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT

Article 1 : objet

La présente convention a pour objet de définir les conditions techniques et financières d’un
partenariat entre le Département des Deux-Sèvres et la Banque alimentaire des
Deux-Sèvres ainsi que les engagements de chacune des parties concernées.

Article 2 : affectation de la subvention

Au titre de 2020, le Département des Deux-Sèvres apporte son concours à l'action de la
Banque alimentaire des Deux-Sèvres à hauteur de 116 000 € en attribuant et en
s'engageant à verser une subvention globale décomposée comme suit : 

- 100 000 € : pour l'achat de produits alimentaires qui seront distribués aux plus
démunis, en complément des dons et collectes reçus par la Banque alimentaire.
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- 16 000 € : pour la mise en œuvre de son action « Ensemble, aidons l’homme à
se restaurer ».

Cette action vise à conforter l'aide alimentaire des personnes les plus démunies par
l'approvisionnement des associations caritatives et des épiceries sociales, à aider les
personnes à utiliser au mieux les denrées, par le biais de formations en faveur des
bénévoles sur l’hygiène, la sécurité alimentaire et sur l’équilibre alimentaire, en travaillant en
partenariat avec les associations caritatives et les épiceries sociales, entre autres.

Article 3 : modalités de versement

La totalité de cette somme est versée en lien avec :
• la décision n°2020-03-SA-18 du 30 mars 2020 relative à l’attribution de subventions

en urgence aux acteurs agricoles et environnementaux au regard des circonstances
exceptionnelles liées à la crise sanitaire que traverse la France 

• la décision n°2020-04-03-SA-23 du 3 avril 2020 relative à la signature de conventions
pour les subventions de plus de 23 000 €,

et après accomplissement des formalités de publicité prévues à l’article L.3131-1 du Code
général des collectivités territoriales,

Cette somme fera l'objet d'un virement sur le compte identifié sous la dénomination
suivante :

Banque alimentaire des Deux-Sèvres  
11706-00021-04412720001-85

Crédit Agricole Charente-Maritime Deux-Sèvres

Par ailleurs, le bénéficiaire s’engage à transmettre à la Mission Agriculture du Département,
les documents suivants :

� un bilan financier détaillé de l’opération mettant en évidence les recettes perçues et
les dépenses certifié conforme par le comptable de l’organisme bénéficiaire ou toute
personne habilitée,

� un bilan détaillé des actions. 

Ces documents devront parvenir au Département, à la Mission Agriculture impérativement
avant le 31 janvier 2021.

Article 4 : obligations

4 – 1 : dispositions générales

La Banque alimentaire des Deux-Sèvres s’engage à redistribuer les denrées alimentaires à
l’ensemble des associations caritatives du territoire deux-sévrien, aux épiceries sociales et
solidaires du département (dans le cadre du programme d'accompagnement technico-
économique) ainsi qu’à l’association « Les Restaurants du Cœur » bien que cette dernière
n’ait pas conventionné avec elle.

Si, pour quelle que raison que ce soit, ce programme devait être modifié, le bénéficiaire
s’engage à en informer le Département par courrier.

Ainsi, toute modification fera l’objet d’un avenant.
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La Banque alimentaire s'engage à consommer avant la date d'expiration de la présente
convention, la totalité des subventions attribuées.

Le bénéficiaire s’engage également à tenir à jour sa comptabilité conformément au plan
comptable des associations (règlement n° 99-01 du 16 février 1999).

4 – 2 : communication

Les bénéficiaires de subventions s'engagent à rendre visible la contribution du Département
selon les modalités définies ci-dessous. Cet engagement conditionne l'aide apportée par le
Département.

En cas de non respect des obligations en matière de communication, le bénéficiaire sera
tenu de reverser 20 % de la subvention. 

Les bénéficiaires s’engagent ainsi à :

- faire apparaître le logo du Département sur tous les documents de communication, de
promotion et de présentation relatifs aux activités (affiches, flyers, invitations, site web, etc.)
et à transmettre ces éléments justificatifs au Département.

Si d’autres logos sont affichés en plus de celui du Département, celui-ci a au moins la
même taille, en hauteur ou en largeur, que le plus grand des autres logos.

Le logo du Département et sa charte d'utilisation sont téléchargeables sur le site deux-
sevres.fr 

- informer le Département de tous les événements (visite, inauguration, programmation, etc.)
ayant un lien avec l'aide attribuée, en adressant une invitation au moins 21 jours avant à :
presidence@deux-sevres.fr

De plus, les bénéficiaires s'engagent à informer du soutien du Département lors de toutes
actions de communication ayant un lien avec l'aide attribuée (conférence de presse,
présentations du projet, etc.)

Les bénéficiaires s'engagent ainsi à : 

- apposer dans un endroit visible, en lien avec l'association, le visuel auto-collant fourni par
le Département. Ce document fera l’objet d’une transmission postérieur à l’envoi de la
convention.

- en fonction de l’événement ou du lieu (terrain de sport, salle, etc.), le Département
demande d'apposer des éléments de signalétique spécifiques (banderoles, panneaux, etc.)
qui seront fournis aux bénéficiaires par le Département.

- envoyer une photo de l’événement (visuel, signalétique, etc.) au Département.

Article 5 : contrôle

Le bénéficiaire pourra être contrôlé à tout moment par les représentants du Département,
sur pièce et sur place, notamment aux fins de vérification de l’utilisation de la subvention
conformément à la présente convention. Tous documents et pièces justificatives devront être
fournis à sa demande.
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Le bénéficiaire transmettra au Département, dans les six mois suivant la fin de l’exercice, les
documents ci-après :

- un bilan certifié conforme et le compte de résultat du dernier exercice clos,
- un rapport sur l’activité de l’année au titre de laquelle la subvention a été attribuée.

Le bénéficiaire répondra aux demandes du Département concernant l’état de sa trésorerie et
acceptera le contrôle de ses finances, de sa gestion et de l’utilisation des fonds publics,
conformément aux dispositions de l’article L.1611-4 du Code général des collectivités
territoriales.

Article 6 : reversement de la subvention

Le non-respect d’une des clauses de la convention entraînera l’obligation de reverser tout ou
partie de la subvention.

Article 7 : durée

La présente convention est établie pour un an. Elle entre en vigueur à la date du 30 mars
2020. 

Article 8 : résiliation

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements réciproques inscrits
dans la présente convention, celle-ci sera résiliée de plein droit à l’expiration d’un délai d’un
mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en
demeure.

Article 9 : accord amiable - litige

En cas de difficulté d’application de la présente convention, la recherche d’une résolution
amiable sera privilégiée.

À défaut d’accord entre les parties, tout litige à apparaître dans l’exécution de la présente
convention sera soumis au tribunal territorialement compétent.

Fait à Niort, le 21-04-2020

Pour le Président du Conseil départemental Le Président de la Banque alimentaire
et par délégation, des Deux-Sèvres
Le Vice-Président,

Hervé de TALHOUËT-ROY Jean Michel PEROU
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CONVENTION RELATIVE AU VERSEMENT D’UNE SUBVENTION 
A LA CHAMBRE D’AGRICULTURE

DES DEUX-SÈVRES

Année : 2020- N° ordre : RCP 2020-03-30

                                   
ENTRE

Le Département des Deux-Sèvres, représenté par M. Gilbert FAVREAU, Président du
Conseil départemental, agissant sur le fondement de la décision n°2020-03-SA-18 du
30 mars 2020 ayant élu domicile à la Maison du Département, mail Lucie Aubrac –
CS 58880 - 79028 NIORT cedex,

d'une part,

ET

La Chambre d'agriculture des Deux-Sèvres, représentée par son Président, M. Jean-Marc
RENAUDEAU agissant ès qualités, ayant son siège social à la " Maison de l’agriculture "
CS 80004  – 79231 PRAHECQ cedex.

d'autre part.

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.3211-1, L.3211-
2 et L.3221-1 ;

Vu le décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires
pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à la lutte contre la
propagation du virus covid-19 ;

Vu la décision du Président du Conseil départemental du 17 mars 2020 de reporter les
réunions du Conseil départemental et de la Commission permanente du 30 mars 2020 ;

Vu la décision n°2020-03-30-SA-18 du 30 mars 2020 relative à l’attribution de subventions
aux acteurs agricoles et environnementaux ;

Vu la décision n°2020-04-03-SA-23 du 3 avril 2020 relative à la signature de convention
pour les subventions de plus de 23 000 € ;

Considérant que l'Organisation mondiale de la santé a déclaré le 30 janvier 2020 que
l'émergence d'un nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique
de portée nationale ;   

Considérant le caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 ;

Considérant que le respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est
l'une des mesures les plus efficaces pour limiter la propagation du virus ; qu'il y a lieu de les
observer en tout lieu et en toute circonstances avec les autres mesures dites barrières,
notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;

CONSEIL DÉPARTEMENTAL
2020_0367
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Considérant qu'afin de faire face à l'épidémie de covid-19 et à compter du 16 mars 2020, le
plan de continuité d'activité a été mis en œuvre au sein des services du Département ; que
seules les missions essentielles à la continuité de l'activité départementale sont assurées ;

Considérant que, dans ce cadre, le déplacement de toute personne hors de son domicile a
été considérablement limité par le décret du 23 mars 2020 ; que les réunions du Conseil
départemental et de la Commission permanente du 30 mars 2020 ont été reportées à une
date ultérieure ; qu'au égard au contexte actuel de crise sanitaire, il n'est pas possible de
déterminer avec certitude à quelle date l'assemblée délibérante pourra à nouveau être
réunie ;

Considérant qu'au regard des circonstances exceptionnelles actuelles, il appartient au
Président du Conseil départemental de prendre les décisions indispensables et
proportionnées afin d'assurer la continuité du service notamment s’agissant des dossiers qui
devaient être examinés par la Commission permanente le 30 mars 2020 ;

Considérant que face à l'épidémie du Coronavirus – Covid-19, le Département des Deux-
Sèvres se doit de mettre en place des mesures exceptionnelles à destination des acteurs du
domaine de l’agriculture et de l’environnement dont il est partenaire et qui sont touchés de
plein fouet par la crise actuelle : obligation de confinement, fort ralentissement, voire arrêt
total d'activité pour certains.

Considérant qu'afin de limiter l'incidence de cette crise sur l'emploi, il est indispensable de
verser les subventions aux organismes partenaires du Département qui seraient
susceptibles de rencontrer des difficultés financières majeures sans ces versements ;

Considérant que le rapport explicatif à la présente décision a fait l'objet d'une transmission
sous forme dématérialisée à l’ensemble des élus départementaux le vendredi 27 mars
2020 ; que lors de ce même envoi un tableau de recensement des votes pour chaque élu a
également été joint pour un retour demandé le lundi 30 mars 2020 à 12h au plus tard ;

Considérant qu'en conséquence, chaque élu départemental a pu faire connaître son avis
(vote) par tout moyen à sa convenance ; 

Considérant que le Département mène une politique visant à soutenir le secteur agricole ;

Considérant que le programme d’actions de la Chambre d’agriculture des Deux-Sèvres
s’inscrit dans la politique agricole menée par le Département ;

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT

Article 1 : objet

La présente convention a pour objet de définir les conditions techniques et financières d’un
partenariat entre le Département des Deux-Sèvres et la Chambre d’agriculture des
Deux-Sèvres ainsi que les engagements de chacune des parties concernées.

Article 2 : affectation de la subvention

Au titre de 2020, le Département des Deux-Sèvres attribue et s’engage à verser à la
Chambre d’agriculture des Deux-Sèvres une aide financière de 135 000 € pour son
programme 2020 de développement agricole qui portera sur :
- la diversification dans les exploitations agricoles notamment pour les projets d’installations,
- le changement de pratiques agricoles,
- le développement d’une économie agricole de proximité.
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Article 3 : modalités de versement

La totalité de cette somme est versée en lien avec :
• la décision n°2020-03-SA-18 du 30 mars 2020 relative à l’attribution de subventions

en urgence aux acteurs agricoles et environnementaux au regard des circonstances
exceptionnelles liées à la crise sanitaire que traverse la France 

• la décision n°2020-04-03-SA-23 du 3 avril 2020 relative à la signature de conventions
pour les subventions de plus de 23 000 €,

et après accomplissement des formalités de publicité prévues à l’article L.3131-1 du Code
général des collectivités territoriales,

Cette somme fera l'objet d'un virement sur le compte identifié sous la dénomination
suivante :

Chambre d'agriculture des Deux-Sèvres 
Trésor Public

Code banque : 10071– Code guichet : 79000 
N° de compte : 00001002507 – Clé RIB : 71

Par ailleurs, le bénéficiaire s’engage à transmettre à la Mission Agriculture du Département,
les documents suivants :

� un bilan financier détaillé de l’opération mettant en évidence les recettes perçues et
les dépenses certifié conforme par le comptable de l’organisme bénéficiaire ou toute
personne habilitée,

� un bilan détaillé des actions. 

Ces documents devront parvenir au Département, à la Mission Agriculture impérativement
avant le 31 janvier 2021.

Article 4 : obligations

4 – 1 : dispositions générales

En contrepartie, la Chambre d’agriculture des Deux-Sèvres s’engage à utiliser la subvention
accordée par le Département pour la mise en place de son programme tel que défini à
l’article 2.

Si, pour quelle que raison que ce soit, ce programme devait être modifié, le bénéficiaire
s’engage à en informer le Département par courrier.

Ainsi, toute modification fera l’objet d’un avenant.

Le bénéficiaire s’engage également à tenir à jour sa comptabilité conformément au plan
comptable des associations (règlement n° 99-01 du 16 février 1999).

4 – 2 : communication

Les bénéficiaires de subventions s'engagent à rendre visible la contribution du Département
selon les modalités définies ci-dessous. Cet engagement conditionne l'aide apportée par le
Département.
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En cas de non respect des obligations en matière de communication, le bénéficiaire sera
tenu de reverser 20 % de la subvention. 

Les bénéficiaires s’engagent ainsi à :

- faire apparaître le logo du Département sur tous les documents de communication, de
promotion et de présentation relatifs aux activités (affiches, flyers, invitations, site web, etc.)
et à transmettre ces éléments justificatifs au Département.

Si d’autres logos sont affichés en plus de celui du Département, celui-ci a au moins la
même taille, en hauteur ou en largeur, que le plus grand des autres logos.

Le logo du Département et sa charte d'utilisation sont téléchargeables sur le site deux-
sevres.fr 

- informer le Département de tous les événements (visite, inauguration, programmation, etc.)
ayant un lien avec l'aide attribuée, en adressant une invitation au moins 21 jours avant à :
presidence@deux-sevres.fr

De plus, les bénéficiaires s'engagent à informer du soutien du Département lors de toutes
actions de communication ayant un lien avec l'aide attribuée (conférence de presse,
présentations du projet, etc.)

Les bénéficiaires s'engagent ainsi à : 

- apposer dans un endroit visible, en lien avec l'association, le visuel auto-collant fourni par
le Département. Ce document fera l’objet d’une transmission postérieur à l’envoi de la
convention.

- en fonction de l’événement ou du lieu (terrain de sport, salle, etc.), le Département
demande d'apposer des éléments de signalétique spécifiques (banderoles, panneaux, etc.)
qui seront fournis aux bénéficiaires par le Département.

- envoyer une photo de l’événement (visuel, signalétique, etc.) au Département.

Article 5 : contrôle

Le bénéficiaire pourra être contrôlé à tout moment par les représentants du Département,
sur pièce et sur place, notamment aux fins de vérification de l’utilisation de la subvention
conformément à la présente convention. Tous documents et pièces justificatives devront être
fournis à sa demande.

Le bénéficiaire transmettra au Département, dans les six mois suivant la fin de l’exercice, les
documents ci-après :

- un bilan certifié conforme et le compte de résultat du dernier exercice clos,
- un rapport sur l’activité de l’année au titre de laquelle la subvention a été attribuée.

Le bénéficiaire répondra aux demandes du Département concernant l’état de sa trésorerie et
acceptera le contrôle de ses finances, de sa gestion et de l’utilisation des fonds publics,
conformément aux dispositions de l’article L.1611-4 du Code général des collectivités
territoriales.
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Article 6 : reversement de la subvention

Le non-respect d’une des clauses de la convention entraînera l’obligation de reverser tout ou
partie de la subvention.

Article 7 : durée

La présente convention est établie pour un an. Elle entre en vigueur à la date du 30 mars
2020. 

Article 8 : résiliation

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements réciproques inscrits
dans la présente convention, celle-ci sera résiliée de plein droit à l’expiration d’un délai d’un
mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en
demeure.

Article 9 : accord amiable - litige

En cas de difficulté d’application de la présente convention, la recherche d’une résolution
amiable sera privilégiée.

À défaut d’accord entre les parties, tout litige à apparaître dans l’exécution de la présente
convention sera soumis au tribunal territorialement compétent.

Fait à Niort, le 21-04-2020

Pour le Président du Conseil départemental Le Président de la Chambre
et par délégation, d’agriculture des Deux-Sèvres
Le Vice-Président,

Hervé de TALHOUËT-ROY Jean-Marc RENAUDEAU
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CONVENTION RELATIVE AU VERSEMENT D’UNE SUBVENTION 
A FRANCE PARTHENAISE 

Année : 2020- N° ordre : RCP 2020-03-30

                                   
ENTRE

Le Département des Deux-Sèvres, représenté par M. Gilbert FAVREAU, Président du
Conseil départemental, agissant sur le fondement de la décision n°2020-03-SA-18 du
30 mars 2020 ayant élu domicile à la Maison du Département, mail Lucie Aubrac –
CS 58880 - 79028 NIORT cedex,

d'une part,

ET

France Parthenaise représentée par ses Co-présidents, Messieurs Didier DUPUIS et
Olivier PARENT, association loi 1901, déclarée à la Préfecture des Deux-Sèvres le
8 avril 2020 sous le numéro W792002093 et sise « Maison de l’Agriculture » - 79231
PRAHECQ,

d'autre part.

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.3211-1, L.3211-
2 et L.3221-1 ;

Vu le décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires
pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à la lutte contre la
propagation du virus covid-19 ;

Vu la décision du Président du Conseil départemental du 17 mars 2020 de reporter les
réunions du Conseil départemental et de la Commission permanente du 30 mars 2020 ;

Vu la décision n°2020-03-30-SA-18 du 30 mars 2020 relative à l’attribution de subventions
aux acteurs agricoles et environnementaux ;

Vu la décision n°2020-04-03-SA-23 du 3 avril 2020 relative à la signature de convention
pour les subventions de plus de 23 000 € ;

Considérant que l'Organisation mondiale de la santé a déclaré le 30 janvier 2020 que
l'émergence d'un nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique
de portée nationale ;   

Considérant le caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 ;

Considérant que le respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est
l'une des mesures les plus efficaces pour limiter la propagation du virus ; qu'il y a lieu de les
observer en tout lieu et en toute circonstances avec les autres mesures dites barrières,
notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;

CONSEIL DÉPARTEMENTAL
2020_0368

Envoyé en préfecture le 23/04/2020

Reçu en préfecture le 23/04/2020

Affiché le 

ID : 079-227900016-20200421-2020_0368-AR

Considérant qu'afin de faire face à l'épidémie de covid-19 et à compter du 16 mars 2020, le
plan de continuité d'activité a été mis en œuvre au sein des services du Département ; que
seules les missions essentielles à la continuité de l'activité départementale sont assurées ;

Considérant que, dans ce cadre, le déplacement de toute personne hors de son domicile a
été considérablement limité par le décret du 23 mars 2020 ; que les réunions du Conseil
départemental et de la Commission permanente du 30 mars 2020 ont été reportées à une
date ultérieure ; qu'au égard au contexte actuel de crise sanitaire, il n'est pas possible de
déterminer avec certitude à quelle date l'assemblée délibérante pourra à nouveau être
réunie ;

Considérant qu'au regard des circonstances exceptionnelles actuelles, il appartient au
Président du Conseil départemental de prendre les décisions indispensables et
proportionnées afin d'assurer la continuité du service notamment s’agissant des dossiers qui
devaient être examinés par la Commission permanente le 30 mars 2020 ;

Considérant que face à l'épidémie du Coronavirus – Covid-19, le Département des Deux-
Sèvres se doit de mettre en place des mesures exceptionnelles à destination des acteurs du
domaine de l’agriculture et de l’environnement dont il est partenaire et qui sont touchés de
plein fouet par la crise actuelle : obligation de confinement, fort ralentissement, voire arrêt
total d'activité pour certains.

Considérant qu'afin de limiter l'incidence de cette crise sur l'emploi, il est indispensable de
verser les subventions aux organismes partenaires du Département qui seraient
susceptibles de rencontrer des difficultés financières majeures sans ces versements ;

Considérant que le rapport explicatif à la présente décision a fait l'objet d'une transmission
sous forme dématérialisée à l’ensemble des élus départementaux le vendredi 27 mars
2020 ; que lors de ce même envoi un tableau de recensement des votes pour chaque élu a
également été joint pour un retour demandé le lundi 30 mars 2020 à 12h au plus tard ;

Considérant qu'en conséquence, chaque élu départemental a pu faire connaître son avis
(vote) par tout moyen à sa convenance ; 

Considérant que le Département mène une politique visant à soutenir le secteur agricole ;

Considérant que le programme d’actions de France Parthenaise s’inscrit dans la politique
agricole menée par le Département ;

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT

Article 1 : objet

La présente convention a pour objet de définir les conditions techniques et financières d’un
partenariat entre le Département des Deux-Sèvres et France Parthenaise ainsi que les
engagements de chacune des parties concernées.

Article 2 : affectation de la subvention

Au titre de 2020, le Département des Deux-Sèvres attribue et s’engage à verser à France
Parthenaise une aide financière de 30 000 € pour son programme 2020 de développement
génétique de la race.
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Article 3 : modalités de versement

La totalité de cette somme est versée en lien avec :
• la décision n°2020-03-SA-18 du 30 mars 2020 relative à l’attribution de subventions

en urgence aux acteurs agricoles et environnementaux au regard des circonstances
exceptionnelles liées à la crise sanitaire que traverse la France 

• la décision n°2020-04-03-SA-23 du 3 avril 2020 relative à la signature de conventions
pour les subventions de plus de 23 000 €,

et après accomplissement des formalités de publicité prévues à l’article L.3131-1 du Code
général des collectivités territoriales,

Cette somme fera l'objet d'un virement sur le compte identifié sous la dénomination
suivante :

France Parthenaise
11706-00020-00013618000-09

Crédit agricole Charentes-Maritime Deux-Sèvres

Par ailleurs, le bénéficiaire s’engage à transmettre à la Mission Agriculture du Département,
les documents suivants :

� un bilan financier détaillé de l’opération mettant en évidence les recettes perçues et
les dépenses certifié conforme par le comptable de l’organisme bénéficiaire ou toute
personne habilitée,

� un bilan détaillé des actions. 

Ces documents devront parvenir au Département, à la Mission Agriculture impérativement
avant le 31 janvier 2021.

Article 4 : obligations

4 – 1 : dispositions générales

En contrepartie, France Parthenaise s’engage à utiliser la subvention accordée par le
Département pour la mise en place de son programme tel que défini à l’article 2.

Si, pour quelle que raison que ce soit, ce programme devait être modifié, le bénéficiaire
s’engage à en informer le Département par courrier.

Ainsi, toute modification fera l’objet d’un avenant.

Le bénéficiaire s’engage également à tenir à jour sa comptabilité conformément au plan
comptable des associations (règlement n° 99-01 du 16 février 1999).

4 – 2 : communication

Les bénéficiaires de subventions s'engagent à rendre visible la contribution du Département
selon les modalités définies ci-dessous. Cet engagement conditionne l'aide apportée par le
Département.

En cas de non respect des obligations en matière de communication, le bénéficiaire sera
tenu de reverser 20 % de la subvention. 
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Les bénéficiaires s’engagent ainsi à :

- faire apparaître le logo du Département sur tous les documents de communication, de
promotion et de présentation relatifs aux activités (affiches, flyers, invitations, site web, etc.)
et à transmettre ces éléments justificatifs au Département.

Si d’autres logos sont affichés en plus de celui du Département, celui-ci a au moins la
même taille, en hauteur ou en largeur, que le plus grand des autres logos.

Le logo du Département et sa charte d'utilisation sont téléchargeables sur le site deux-
sevres.fr 

- informer le Département de tous les événements (visite, inauguration, programmation, etc.)
ayant un lien avec l'aide attribuée, en adressant une invitation au moins 21 jours avant à :
presidence@deux-sevres.fr

De plus, les bénéficiaires s'engagent à informer du soutien du Département lors de toutes
actions de communication ayant un lien avec l'aide attribuée (conférence de presse,
présentations du projet, etc.)

Les bénéficiaires s'engagent ainsi à : 

- apposer dans un endroit visible, en lien avec l'association, le visuel auto-collant fourni par
le Département. Ce document fera l’objet d’une transmission postérieur à l’envoi de la
convention.

- en fonction de l’événement ou du lieu (terrain de sport, salle, etc.), le Département
demande d'apposer des éléments de signalétique spécifiques (banderoles, panneaux, etc.)
qui seront fournis aux bénéficiaires par le Département.

- envoyer une photo de l’événement (visuel, signalétique, etc.) au Département.

Article 5 : contrôle

Le bénéficiaire pourra être contrôlé à tout moment par les représentants du Département,
sur pièce et sur place, notamment aux fins de vérification de l’utilisation de la subvention
conformément à la présente convention. Tous documents et pièces justificatives devront être
fournis à sa demande.

Le bénéficiaire transmettra au Département, dans les six mois suivant la fin de l’exercice, les
documents ci-après :

- un bilan certifié conforme et le compte de résultat du dernier exercice clos,
- un rapport sur l’activité de l’année au titre de laquelle la subvention a été attribuée.

Le bénéficiaire répondra aux demandes du Département concernant l’état de sa trésorerie et
acceptera le contrôle de ses finances, de sa gestion et de l’utilisation des fonds publics,
conformément aux dispositions de l’article L.1611-4 du Code général des collectivités
territoriales.

Article 6 : reversement de la subvention

Le non-respect d’une des clauses de la convention entraînera l’obligation de reverser tout ou
partie de la subvention.
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Article 7 : durée

La présente convention est établie pour un an. Elle entre en vigueur à la date du 30 mars
2020. 

Article 8 : résiliation

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements réciproques inscrits
dans la présente convention, celle-ci sera résiliée de plein droit à l’expiration d’un délai d’un
mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en
demeure.

Article 9 : accord amiable - litige

En cas de difficulté d’application de la présente convention, la recherche d’une résolution
amiable sera privilégiée.

À défaut d’accord entre les parties, tout litige à apparaître dans l’exécution de la présente
convention sera soumis au tribunal territorialement compétent.

Fait à Niort, le 21-04-2020

Pour le Président du Conseil départemental Les Co-présidents de France Parthenaise
et par délégation,
Le Vice-Président,

Hervé de TALHOUËT-ROY Didier DUPUIS / Olivier PARENT
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CONVENTION RELATIVE AU VERSEMENT D’UNE SUBVENTION 
A LA FEDERATION REGIONALE DES CENTRES D’INITIATIVES POUR VALORISER

L’AGRICULTURE ET LE MILIEU RURAL (FRCIVAM) POITOU-CHARENTES

Année : 2020- N° ordre : RCP 2020-03-30

                                   
ENTRE

Le Département des Deux-Sèvres, représenté par M. Gilbert FAVREAU, Président du
Conseil départemental, agissant sur le fondement de la décision n°2020-03-SA-18 du
30 mars 2020 ayant élu domicile à la Maison du Département, mail Lucie Aubrac –
CS 58880 - 79028 NIORT cedex,

d'une part,

ET

La Fédération Régionale des Centres d’Initiatives pour Valoriser l’Agriculture et le Milieu
Rural (FRCIVAM) Poitou-Charentes représentée par M. Marc CAILLE, association loi 1901,
déclarée à la sous-préfecture de Jonzac le 5 janvier 1996 et modifiée le 9 mai 2017 à la
Préfecture des Deux-Sèvres n° W792000277 et sise Centre Saint-Joseph 12 bis rue
Saint-Pierre 79500 MELLE, 

d'autre part.

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.3211-1, L.3211-
2 et L.3221-1 ;

Vu le décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires
pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à la lutte contre la
propagation du virus covid-19 ;

Vu la décision du Président du Conseil départemental du 17 mars 2020 de reporter les
réunions du Conseil départemental et de la Commission permanente du 30 mars 2020 ;

Vu la décision n°2020-03-30-SA-18 du 30 mars 2020 relative à l’attribution de subventions
aux acteurs agricoles et environnementaux ;

Vu la décision n°2020-04-03-SA-23 du 3 avril 2020 relative à la signature de convention
pour les subventions de plus de 23 000 € ;

Considérant que l'Organisation mondiale de la santé a déclaré le 30 janvier 2020 que
l'émergence d'un nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique
de portée nationale ;   

Considérant le caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 ;

Considérant que le respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est
l'une des mesures les plus efficaces pour limiter la propagation du virus ; qu'il y a lieu de les
observer en tout lieu et en toute circonstances avec les autres mesures dites barrières,
notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
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Considérant qu'afin de faire face à l'épidémie de covid-19 et à compter du 16 mars 2020, le
plan de continuité d'activité a été mis en œuvre au sein des services du Département ; que
seules les missions essentielles à la continuité de l'activité départementale sont assurées ;

Considérant que, dans ce cadre, le déplacement de toute personne hors de son domicile a
été considérablement limité par le décret du 23 mars 2020 ; que les réunions du Conseil
départemental et de la Commission permanente du 30 mars 2020 ont été reportées à une
date ultérieure ; qu'au égard au contexte actuel de crise sanitaire, il n'est pas possible de
déterminer avec certitude à quelle date l'assemblée délibérante pourra à nouveau être
réunie ;

Considérant qu'au regard des circonstances exceptionnelles actuelles, il appartient au
Président du Conseil départemental de prendre les décisions indispensables et
proportionnées afin d'assurer la continuité du service notamment s’agissant des dossiers qui
devaient être examinés par la Commission permanente le 30 mars 2020 ;

Considérant que face à l'épidémie du Coronavirus – Covid-19, le Département des Deux-
Sèvres se doit de mettre en place des mesures exceptionnelles à destination des acteurs du
domaine de l’agriculture et de l’environnement dont il est partenaire et qui sont touchés de
plein fouet par la crise actuelle : obligation de confinement, fort ralentissement, voire arrêt
total d'activité pour certains.

Considérant qu'afin de limiter l'incidence de cette crise sur l'emploi, il est indispensable de
verser les subventions aux organismes partenaires du Département qui seraient
susceptibles de rencontrer des difficultés financières majeures sans ces versements ;

Considérant que le rapport explicatif à la présente décision a fait l'objet d'une transmission
sous forme dématérialisée à l’ensemble des élus départementaux le vendredi 27 mars
2020 ; que lors de ce même envoi un tableau de recensement des votes pour chaque élu a
également été joint pour un retour demandé le lundi 30 mars 2020 à 12h au plus tard ;

Considérant qu'en conséquence, chaque élu départemental a pu faire connaître son avis
(vote) par tout moyen à sa convenance ; 

Considérant que le Département mène une politique visant à soutenir le secteur agricole ;

Considérant que le programme d’actions mené par la Fédération Régionale des Centres
d’Initiatives pour Valoriser l’Agriculture et le Milieu Rural (FRCIVAM) Poitou-Charentes
s’inscrit dans la politique agricole menée par le Département ;

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT

Article 1 : objet

La présente convention a pour objet de définir les conditions techniques et financières d’un
partenariat entre le Département des Deux-Sèvres et la Fédération Régionale des Centres
d’Initiatives pour Valoriser l’Agriculture et le Milieu Rural (FRCIVAM) Poitou-Charentes ainsi
que les engagements de chacune des parties concernées.
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Article 2 : affectation de la subvention

Au titre de 2020, le Département des Deux-Sèvres attribue et s’engage à verser à la
Fédération Régionale des Centres d’Initiatives pour Valoriser l’Agriculture et le Milieu Rural
(FRCIVAM) Poitou-Charentes une aide financière de 30 000 € pour son programme 2020 de
développement agricole qui portera sur :
- le renouvellement des générations en agriculture,
- la diversification dans les  exploitations agricoles,
- le développement d’une économie de proximité,
- le changement des pratiques dans les exploitations.

Article 3 : modalités de versement

La totalité de cette somme est versée en lien avec :
• la décision n°2020-03-SA-18 du 30 mars 2020 relative à l’attribution de subventions

en urgence aux acteurs agricoles et environnementaux au regard des circonstances
exceptionnelles liées à la crise sanitaire que traverse la France 

• la décision n°2020-04-03-SA-23 du 3 avril 2020 relative à la signature de conventions
pour les subventions de plus de 23 000 €,

et après accomplissement des formalités de publicité prévues à l’article L.3131-1 du Code
général des collectivités territoriales,

Cette somme fera l'objet d'un virement sur le compte identifié sous la dénomination
suivante :

Centre initiative pour valoriser agriculture et milieu rural 
11706-00017-42593735000-49

Crédit agricole Charentes-Maritime Deux-Sèvres

Par ailleurs, le bénéficiaire s’engage à transmettre à la Mission Agriculture du Département,
les documents suivants :

� un bilan financier détaillé de l’opération mettant en évidence les recettes perçues et
les dépenses certifié conforme par le comptable de l’organisme bénéficiaire ou toute
personne habilitée,

� un bilan détaillé des actions. 

Ces documents devront parvenir au Département, à la Mission Agriculture impérativement
avant le 31 janvier 2021.

Article 4 : obligations

4 – 1 : dispositions générales

En contrepartie, la Fédération Régionale des Centres d’Initiatives pour Valoriser l’Agriculture
et le Milieu Rural (FRCIVAM) Poitou-Charentes s’engage à utiliser la subvention accordée
par le Département pour la mise en place de son programme tel que défini à l’article 2.

Si, pour quelle que raison que ce soit, ce programme devait être modifié, le bénéficiaire
s’engage à en informer le Département par courrier.

Ainsi, toute modification fera l’objet d’un avenant.
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Le bénéficiaire s’engage également à tenir à jour sa comptabilité conformément au plan
comptable des associations (règlement n° 99-01 du 16 février 1999).

4 – 2 : communication

Les bénéficiaires de subventions s'engagent à rendre visible la contribution du Département
selon les modalités définies ci-dessous. Cet engagement conditionne l'aide apportée par le
Département.

En cas de non respect des obligations en matière de communication, le bénéficiaire sera
tenu de reverser 20 % de la subvention. 

Les bénéficiaires s’engagent ainsi à :

- faire apparaître le logo du Département sur tous les documents de communication, de
promotion et de présentation relatifs aux activités (affiches, flyers, invitations, site web, etc.)
et à transmettre ces éléments justificatifs au Département.

Si d’autres logos sont affichés en plus de celui du Département, celui-ci a au moins la
même taille, en hauteur ou en largeur, que le plus grand des autres logos.

Le logo du Département et sa charte d'utilisation sont téléchargeables sur le site deux-
sevres.fr 

- informer le Département de tous les événements (visite, inauguration, programmation, etc.)
ayant un lien avec l'aide attribuée, en adressant une invitation au moins 21 jours avant à :
presidence@deux-sevres.fr

De plus, les bénéficiaires s'engagent à informer du soutien du Département lors de toutes
actions de communication ayant un lien avec l'aide attribuée (conférence de presse,
présentations du projet, etc.)

Les bénéficiaires s'engagent ainsi à : 

- apposer dans un endroit visible, en lien avec l'association, le visuel auto-collant fourni par
le Département. Ce document fera l’objet d’une transmission postérieur à l’envoi de la
convention.

- en fonction de l’événement ou du lieu (terrain de sport, salle, etc.), le Département
demande d'apposer des éléments de signalétique spécifiques (banderoles, panneaux, etc.)
qui seront fournis aux bénéficiaires par le Département.

- envoyer une photo de l’événement (visuel, signalétique, etc.) au Département.

Article 5 : contrôle

Le bénéficiaire pourra être contrôlé à tout moment par les représentants du Département,
sur pièce et sur place, notamment aux fins de vérification de l’utilisation de la subvention
conformément à la présente convention. Tous documents et pièces justificatives devront être
fournis à sa demande.

Envoyé en préfecture le 23/04/2020

Reçu en préfecture le 23/04/2020

Affiché le 

ID : 079-227900016-20200421-2020_0369-AR

Le bénéficiaire transmettra au Département, dans les six mois suivant la fin de l’exercice, les
documents ci-après :

- un bilan certifié conforme et le compte de résultat du dernier exercice clos,
- un rapport sur l’activité de l’année au titre de laquelle la subvention a été attribuée.

Le bénéficiaire répondra aux demandes du Département concernant l’état de sa trésorerie et
acceptera le contrôle de ses finances, de sa gestion et de l’utilisation des fonds publics,
conformément aux dispositions de l’article L.1611-4 du Code général des collectivités
territoriales.

Article 6 : reversement de la subvention

Le non-respect d’une des clauses de la convention entraînera l’obligation de reverser tout ou
partie de la subvention.

Article 7 : durée

La présente convention est établie pour un an. Elle entre en vigueur à la date du 30 mars
2020. 

Article 8 : résiliation

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements réciproques inscrits
dans la présente convention, celle-ci sera résiliée de plein droit à l’expiration d’un délai d’un
mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en
demeure.

Article 9 : accord amiable - litige

En cas de difficulté d’application de la présente convention, la recherche d’une résolution
amiable sera privilégiée.

À défaut d’accord entre les parties, tout litige à apparaître dans l’exécution de la présente
convention sera soumis au tribunal territorialement compétent.

Fait à Niort, le 21-04-2020

Pour le Président du Conseil départemental Le Président de la Fédération Régionale
et par délégation, des Centres d’Initiatives pour Valoriser 
Le Vice-Président, l’Agriculture et le Milieu Rural (FRCIVAM)

Hervé de TALHOUËT-ROY Marc CAILLE     
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CONVENTION RELATIVE AU VERSEMENT D’UNE SUBVENTION 
AU

GROUPEMENT DE DÉFENSE SANITAIRE 
DES DEUX-SÈVRES

Année : 2020- N° ordre : RCP 2020-03-30

                                   
ENTRE

Le Département des Deux-Sèvres, représenté par M. Gilbert FAVREAU, Président du
Conseil départemental, agissant sur le fondement de la décision n°2020-03-SA-18 du
30 mars 2020 ayant élu domicile à la Maison du Département, mail Lucie Aubrac –
CS 58880 - 79028 NIORT cedex,

d'une part,

ET

Le Groupement de défense sanitaire des Deux-Sèvres, représentée par son Président,
M. Pascal MOINARD (association loi 1901 déclarée à la préfecture des Deux-Sèvres,
modifié le 31 janvier 2014 sous le n° W792004293), sise les Ruralies - CS 80004 –
79230 PRAHECQ, 

d'autre part.

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.3211-1, L.3211-
2 et L.3221-1 ;

Vu le décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires
pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à la lutte contre la
propagation du virus covid-19 ;

Vu la décision du Président du Conseil départemental du 17 mars 2020 de reporter les
réunions du Conseil départemental et de la Commission permanente du 30 mars 2020 ;

Vu la décision n°2020-03-30-SA-18 du 30 mars 2020 relative à l’attribution de subventions
aux acteurs agricoles et environnementaux ;

Vu la décision n°2020-04-03-SA-23 du 3 avril 2020 relative à la signature de convention
pour les subventions de plus de 23 000 € ;

Considérant que l'Organisation mondiale de la santé a déclaré le 30 janvier 2020 que
l'émergence d'un nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique
de portée nationale ;   

Considérant le caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 ;

Considérant que le respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est
l'une des mesures les plus efficaces pour limiter la propagation du virus ; qu'il y a lieu de les
observer en tout lieu et en toute circonstances avec les autres mesures dites barrières,
notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
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Considérant qu'afin de faire face à l'épidémie de covid-19 et à compter du 16 mars 2020, le
plan de continuité d'activité a été mis en œuvre au sein des services du Département ; que
seules les missions essentielles à la continuité de l'activité départementale sont assurées ;

Considérant que, dans ce cadre, le déplacement de toute personne hors de son domicile a
été considérablement limité par le décret du 23 mars 2020 ; que les réunions du Conseil
départemental et de la Commission permanente du 30 mars 2020 ont été reportées à une
date ultérieure ; qu'au égard au contexte actuel de crise sanitaire, il n'est pas possible de
déterminer avec certitude à quelle date l'assemblée délibérante pourra à nouveau être
réunie ;

Considérant qu'au regard des circonstances exceptionnelles actuelles, il appartient au
Président du Conseil départemental de prendre les décisions indispensables et
proportionnées afin d'assurer la continuité du service notamment s’agissant des dossiers qui
devaient être examinés par la Commission permanente le 30 mars 2020 ;

Considérant que face à l'épidémie du Coronavirus – Covid-19, le Département des Deux-
Sèvres se doit de mettre en place des mesures exceptionnelles à destination des acteurs du
domaine de l’agriculture et de l’environnement dont il est partenaire et qui sont touchés de
plein fouet par la crise actuelle : obligation de confinement, fort ralentissement, voire arrêt
total d'activité pour certains.

Considérant qu'afin de limiter l'incidence de cette crise sur l'emploi, il est indispensable de
verser les subventions aux organismes partenaires du Département qui seraient
susceptibles de rencontrer des difficultés financières majeures sans ces versements ;

Considérant que le rapport explicatif à la présente décision a fait l'objet d'une transmission
sous forme dématérialisée à l’ensemble des élus départementaux le vendredi 27 mars
2020 ; que lors de ce même envoi un tableau de recensement des votes pour chaque élu a
également été joint pour un retour demandé le lundi 30 mars 2020 à 12h au plus tard ;

Considérant qu'en conséquence, chaque élu départemental a pu faire connaître son avis
(vote) par tout moyen à sa convenance ; 

Considérant que le Département a adopté une politique visant à soutenir la santé animale
des cheptels deux-sévriens ;

Considérant que le programme d’actions du Groupement de défense sanitaire des
Deux-Sèvres s’inscrit dans la politique agricole menée par le Département ;

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT

Article 1 : objet

La présente convention a pour objet de définir les conditions techniques et financières d’un
partenariat entre le Département des Deux-Sèvres et le Groupement de défense sanitaire
des Deux-Sèvres ainsi que les engagements de chacune des parties concernées.

Article 2 : affectation de la subvention

Au titre de 2020, le Département des Deux-Sèvres attribue et s’engage à verser au
Groupement de défense sanitaire des Deux-Sèvres une aide financière de 30 000 € pour
son programme 2020 d’amélioration de la qualité sanitaire des cheptels bovin, ovin, caprin
des Deux-Sèvres par des actions de santé animale et de communication.

Envoyé en préfecture le 23/04/2020

Reçu en préfecture le 23/04/2020

Affiché le 

ID : 079-227900016-20200421-2020_0370-AR

86



Article 3 : modalités de versement

La totalité de cette somme est versée en lien avec :
• la décision n°2020-03-SA-18 du 30 mars 2020 relative à l’attribution de subventions

en urgence aux acteurs agricoles et environnementaux au regard des circonstances
exceptionnelles liées à la crise sanitaire que traverse la France 

• la décision n°2020-04-03-SA-23 du 3 avril 2020 relative à la signature de conventions
pour les subventions de plus de 23 000 €,

et après accomplissement des formalités de publicité prévues à l’article L.3131-1 du Code
général des collectivités territoriales,

Cette somme fera l'objet d'un virement sur le compte identifié sous la dénomination
suivante :

Groupement de défense sanitaire des Deux-Sèvres (GDS 79)
11706-20111-00018059000-70

Crédit agricole Charente-Maritime Deux-Sèvres

Par ailleurs, le bénéficiaire s’engage à transmettre à la Mission Agriculture du Département,
les documents suivants :

� un bilan financier détaillé de l’opération mettant en évidence les recettes perçues et
les dépenses certifié conforme par le comptable de l’organisme bénéficiaire ou toute
personne habilitée,

� un bilan détaillé des actions. 

Ces documents devront parvenir au Département, à la Mission Agriculture impérativement
avant le 31 janvier 2021.

Article 4 : obligations

4 – 1 : dispositions générales

En contrepartie, le Groupement de défense sanitaire des Deux-Sèvres s’engage à utiliser la
subvention accordée par le Département pour la mise en place de son programme tel que
défini à l’article 2.

Si, pour quelle que raison que ce soit, ce programme devait être modifié, le bénéficiaire
s’engage à en informer le Département par courrier.

Ainsi, toute modification fera l’objet d’un avenant.

Le bénéficiaire s’engage également à tenir à jour sa comptabilité conformément au plan
comptable des associations (règlement n° 99-01 du 16 février 1999).

4 – 2 : communication

Les bénéficiaires de subventions s'engagent à rendre visible la contribution du Département
selon les modalités définies ci-dessous. Cet engagement conditionne l'aide apportée par le
Département.

En cas de non respect des obligations en matière de communication, le bénéficiaire sera
tenu de reverser 20 % de la subvention. 
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Les bénéficiaires s’engagent ainsi à :

- faire apparaître le logo du Département sur tous les documents de communication, de
promotion et de présentation relatifs aux activités (affiches, flyers, invitations, site web, etc.)
et à transmettre ces éléments justificatifs au Département.

Si d’autres logos sont affichés en plus de celui du Département, celui-ci a au moins la
même taille, en hauteur ou en largeur, que le plus grand des autres logos.

Le logo du Département et sa charte d'utilisation sont téléchargeables sur le site deux-
sevres.fr 

- informer le Département de tous les événements (visite, inauguration, programmation, etc.)
ayant un lien avec l'aide attribuée, en adressant une invitation au moins 21 jours avant à :
presidence@deux-sevres.fr

De plus, les bénéficiaires s'engagent à informer du soutien du Département lors de toutes
actions de communication ayant un lien avec l'aide attribuée (conférence de presse,
présentations du projet, etc.)

Les bénéficiaires s'engagent ainsi à : 

- apposer dans un endroit visible, en lien avec l'association, le visuel auto-collant fourni par
le Département. Ce document fera l’objet d’une transmission postérieur à l’envoi de la
convention.

- en fonction de l’événement ou du lieu (terrain de sport, salle, etc.), le Département
demande d'apposer des éléments de signalétique spécifiques (banderoles, panneaux, etc.)
qui seront fournis aux bénéficiaires par le Département.

- envoyer une photo de l’événement (visuel, signalétique, etc.) au Département.

Article 5 : contrôle

Le bénéficiaire pourra être contrôlé à tout moment par les représentants du Département,
sur pièce et sur place, notamment aux fins de vérification de l’utilisation de la subvention
conformément à la présente convention. Tous documents et pièces justificatives devront être
fournis à sa demande.

Le bénéficiaire transmettra au Département, dans les six mois suivant la fin de l’exercice, les
documents ci-après :

- un bilan certifié conforme et le compte de résultat du dernier exercice clos,
- un rapport sur l’activité de l’année au titre de laquelle la subvention a été attribuée.

Le bénéficiaire répondra aux demandes du Département concernant l’état de sa trésorerie et
acceptera le contrôle de ses finances, de sa gestion et de l’utilisation des fonds publics,
conformément aux dispositions de l’article L.1611-4 du Code général des collectivités
territoriales.

Article 6 : reversement de la subvention

Le non-respect d’une des clauses de la convention entraînera l’obligation de reverser tout ou
partie de la subvention.
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Article 7 : durée

La présente convention est établie pour un an. Elle entre en vigueur à la date du 30 mars
2020. 

Article 8 : résiliation

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements réciproques inscrits
dans la présente convention, celle-ci sera résiliée de plein droit à l’expiration d’un délai d’un
mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en
demeure.

Article 9 : accord amiable - litige

En cas de difficulté d’application de la présente convention, la recherche d’une résolution
amiable sera privilégiée.

À défaut d’accord entre les parties, tout litige à apparaître dans l’exécution de la présente
convention sera soumis au tribunal territorialement compétent.

Fait à Niort, le 21-04-2020

Pour le Président du Conseil départemental Le Président du Groupement
et par délégation, de défense sanitaire
Le Vice-Président, des Deux-Sèvres,

Hervé de TALHOUËT-ROY Pascal MOINARD
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